
tenticm de cette fin dernière. .,«voir la sujétion CMentielle et.ndHpenj.able de l'homme à Dieu et le. cindition« éK^remen
ej-ent^JIe. et .ndi«,.n..ble, du bien de U société de/homn";

Toute la notion de pévhi mortel et de péché véniel ,e prenddonc en fonction de la fin dernière ,urna7urelle. Le pi^n^erdétruit I .jrdre de celte fin et constitue un mal. de ,oi irrépT b e
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que l'amour portant «ur de« cho«.«qu, «on en deçà de cette fin et en dehorn de sa raison propren e„t po.nt tout ce ,u'il devrait être eu éKard à lamour de mtefin et «a tarde dan.n certaines affections qui. pour n'être point
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P*"''^ ^'^"•^' tirée de la fin de l'homme.«a.nt Thomas ajoute d'autre» considérations qu'il n'est pas permid Ignorer sur cette question importante et délicate

le bie^rulM'""''"" ?'• ««int Thomas veut montrer comment
le bien peut être cause du mal. et A cet endroit le P. Pègues reorodu. l'article X de la 3e partie d. h. Somn^e contre le.oZZZi
rJoiï'a^t
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â HOU acte mue par la raison qui lui représente son objet propree son vrai bien, l'acte de la volonté sera ce qu'il doit être. ^T
?acultfK *
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«'-Wie à agir sur l'appréhension de lafaculté sensible ou sur l'appréhension de la raison lui présentantun bien qui n'est pas le sien propre, l'acte de la volonté constitue aun péché moral. Le mal moral ou le péché dans l'acte de îâ

la volon». '"'T
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sens, n attendant pas le jugement de la raison ; à la fin duecomme quand la ra.son. en discourant, en arriv; à un irtafnb^ui. pour le moment ou de la manière proposée, n'est pi"

et est conveMio ad oS ,m ext« ord!^.™ fi

•''"''^ coM.der.tur ut materiale
ut formale et e«t co^So ™adem nrout n^vf»"" ^''K»» • ««quid conrideratur
von charitatis.» (Billot p "il

)
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